


Paye et gestion administrative du personnel 

t Elaboration des bulletins de paye 
t Déclaration des charges sociales 
t Gestion avec les caisses sociales des Données Sociales Nominatives (DSN) 
t Contrôle annuel de vos charges sociales déclarées 
t Rédaction ou revue des contrats de travail 
t Gestion des ruptures des contrats de travail (rupture conventionnelle, licenciement, etc.) 

Commissariat aux comptes, aux apports, à la transformation 
La nomination de Simon Brûlé en tant que personne physique vous garantit d'avoir le même interlocuteur et le même signataire 
pendant toute la durée du mandat ( 6ans), ce qui n'est pas le cas lorsque le mandat est au nom d'une société car le signataire peut 
changer à tout moment en cours de mandat. 

t Certification des comptes annuels 
t Certification de la valeur d'un apport en nature à la constitution d'une société (apport fonds de 

commerce, clientèle BNC en SAS, ... ) 
t Certification du respect des dispositions réglementaires pour une transformation de société (SARL en 

SAS, etc.) 
t Audit contractuel (Financier, risques de détournements, ... ) 

Assistance comptable et financière 

Vous possédez déjà une équipe comptable en interne, et vous connaissez des arrêts maladie, 
maternités, ou un surcroit temporaire de travail qui désorganise le service ? Idem pour votre service 
paye? 
Nous vous mettons à disposition un ou plusieurs collaborateurs (trices) pendant quelques semaines ou 
plusieurs mois pour palier à vos difficultés temporaires. Avantages : bénéficier d'une expertise et d'un 
savoir-faire, immédiatement disponible et opérationnel, pas d'engagement de votre part sur la durée. 

t Remplacement temporaire de l'adjoint au Chef Comptable d'une Fondation évoluant dans le secteur du 
médico-social, à l'occasion d'un arrêt-maladie (2 mois) 

t Suppléance au Chef Comptable dans un Musée National pendant la durée de son remplacement (lan) 
t Renfort des équipes comptables d'une PME à l'occasion d'un surcroit de travail engendré par une fusion 

Formation professionnelle 

Notes 

Notre partenariat avec ARCPLEX, société Agréée pour la formation professionnelle, nous permet 
de vous proposer de former vos équipes (comptable et/ou paye) avec une prise en charge du coût par 
votre OPCA (votre organisme de formation professionnelle). 

t Formation aux techniques paye ou au logiciel de paye 
t Formation de futurs entrepreneurs sur la construction d'un business plan 
t Formation de dirigeants pour les sensibiliser à la comptabilité et à la lecture d'un bilan 
t Formation de votre comptable aux bonnes pratiques du cabinet (organisation du travail, traitements 

comptables adéquats, comment réaliser des gains de temps au quotidien, ... ) 


